Nouvelles modalités d’envoi des bons de commande sur Chrorus – automatisation
[bookmark: _GoBack]Voici le message que la structure ou l’intervenant ayant transmis un devis au conseiller Daac puis à l’EAFC (Elisabète Ferreira) reçoit automatiquement, via l’adresse ce.dafor-financier@ac-creteil.fr, avec le devis signé en fichier zip (pièces jointes au message) :

Bonjour,
 Vous voudrez bien trouver ci-joint un bon de commande, et ses annexes éventuelles, que vous adressent les services du Rectorat de Créteil.
 Ce bon de commande dématérialisé est envoyé automatiquement. Cette nouvelle procédure s’inscrit dans la démarche de modernisation et de simplification de l’action administrative de l’État. 
Ce document est validé par une personne dûment habilitée et revêt une valeur juridique légale. Cette procédure ne modifie en rien vos relations avec vos interlocuteurs habituels, qui restent à votre disposition et dont les coordonnées sont précisées sur le bon de commande. 
La dématérialisation des factures des fournisseurs de l’État étant obligatoire, seules celles adressées en format dématérialisé sur le site : https://chorus-pro.gouv.fr seront présentées au paiement. 
Les factures ne doivent en aucun cas être transmises avant la réalisation de la prestation ou la livraison du matériel, faute de quoi elles vous seraient retournées.  
Sur cette facture, outre les mentions obligatoires, devront figurer : 
    •    le code du service exécutant du Rectorat de Créteil, FAC0000094 
    •    le numéro d'engagement (figurant en haut à droite du document) 
    •    si vos coordonnées bancaires ne figurent pas sur vos factures, il sera nécessaire de joindre un RIB lors du dépôt du document.    
En cas de difficultés, vous pourrez contacter le support Chorus Pro à l’adresse suivante : https://portail.chorus-pro.gouv.fr/aife_csm?id=aife_contact 
Afin de valider vos factures et permettre le règlement de ces dernières, nous vous demandons de les adresser en complément du dépôt sur Chorus PRO à l’adresse de votre correspondant habituel.

